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 n° 171 037 du 30 juin 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 29 avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 11 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. DERENNE loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Par voie de courrier daté du 18 décembre 2007, la requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). Cette demande a été complétée par un courrier daté du 13 novembre 2009. 

 

1.2. Le 11 octobre 2011, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris, à l’égard de la 

requérante, un ordre de quitter le territoire. Le recours en suspension et annulation que la requérante 

avait formé à l’encontre de ces décisions a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°168 921 (affaire n°85 

622/VII), prononcé le 2 juin 2016 par le Conseil de céans. 

 

1.3. Par voie de courrier daté du 10 janvier 2013, émanant de l’ASBL Siréas, la requérante a introduit 

une seconde demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la 
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loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été transmise à la partie défenderesse le 18 mars 2013, 

avec une enquête de résidence ad hoc. 

 

1.4. Le 29 avril 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard de 

la requérante, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 13 août 2015, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

(ci-après : le premier acte attaqué) : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
[La requérante] déclare être arrivée en Belgique selon ses dires en 2006, munie de son passeport. Elle 
séjourne depuis son arrivée sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement 
que par la présente demande et, antérieurement, par la demande introduite sur base de l’article 9 bis de la loi 
du 15.12.1980 le 20.12.2007, qui s’est soldée par une décision négative avec un ordre de quitter le territoire 
qu’elle a signé le 28.11.2011 mais n’a pas respecté. Force est donc de constater qu’elle n’a jusqu’à présent 
pas obtempéré à ladite décision et est restée en situation irrégulière sur le territoire. En outre, la requérante 
n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de 
séjour. Il s’ensuit qu’elle s’est mis[e] elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 
précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle 
invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 
 
A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressée invoque l’instruction du 19.07.2009 concernant 
l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de 
constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 
oct. 2011 N°215.571). 
Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. 
 
La requérante indique que ses parents vivent en Belgique et y ont un séjour illimité en Belgique. Notons que 
cet argument ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 
retour momentané au pays d’origine. En effet, elle n’explique pas pourquoi une telle séparation, qui n’est que 
temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant 
l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne 
dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait 
empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). 
  
Notons ensuite que le fait d’être née en Belgique et d’avoir été autorisée au séjour lorsqu’elle était mineure 
n’est pas une circonstance exceptionnelle qui nous permet de conclure à l’impossibilité ou la difficulté 
particulière de retour au pays d’origine afin de lever l’autorisation de séjour provisoire de plus de 3 mois. En 
effet, la requérante n’explique pas en quoi cela pourrait l’empêcher de retourner dans son pays d’origine afin 
de se conformer à la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers et donc d’introduire une demande d’autorisation de séjour de longue durée. Or, il 
incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). La circonstance 
exceptionnelle n’est dès lors pas établie. 
 
La requérante invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles. 
Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 
sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 
Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, 
sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est 
faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en 
résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles 
(C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement 
difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger 
(C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 
 
Enfin, l’intéressée invoque le respect de sa vie privée et familiale en se référant à l’article 8 de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Or, notons qu’un retour au Maroc en vue 
de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de 
cet article de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 
De plus, une séparation temporaire de la requérante d’avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une 
ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. Un retour temporaire vers le Maroc, en 
vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens 
privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 
régulariser sa situation. Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des 
conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le 
séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 
poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 
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entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 
clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée 
par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant et qui trouve 
son origine dans son propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486).» 
 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être 
porteur des documents requis par l'article 2 : 
N'est pas en possession d'un visa valable. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « devoir de prudence, de soin et du principe de bonne administration dans le sens où 

l’autorité administrative doit statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont 

portés à sa connaissance au moment où elle statue », du « principe de prudence selon lequel 

l’administration se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des 

circonstances de la cause », ainsi que de la « motivation insuffisante et inadéquate » et de « l'absence 

de motifs pertinents ». 

 

Après diverses considérations théoriques relatives, d’une part, à l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs et, d’autre part, à la notion de « circonstances exceptionnelles », elle fait valoir que 

« (…) la requérante a invoqué dans sa demande la présence de ses parents et les attachements 

affectifs avec ces derniers mais également en amont et en aval des éléments prouvant sa dépendance 

économique à l’égard [de ceux-ci] (…) », que « (…) cette circonstance est inhérente à la situation très 

particulière de la requérante et est en lien direct avec son impossibilité de retour dans son pays d’origine 

(…) », que « (…) la requérante a mis l’accent également sur sa relation très particulière avec sa mère 

qui tient non seulement de sa dépendance financière vis-à-vis d’elle mais tient aussi du champ affectif et 

émotionnel, un éloignement ne fut-ce que pour une durée temporaire ne saurait être possible dans ces 

circonstances (…) » et que « (…) la requérante est née à Bruxelles et a vécu une partie de son enfance 

en Belgique avec ses parents, qu’elle est retournée au Maroc avec eux et qu’elle vit aujourd’hui avec 

eux de nouveau sur le sol belge (…) ».  

 

Reproduisant un extrait d’un arrêt du Conseil de céans, elle soutient, en substance, qu’à son estime 

« (…) la partie défenderesse n’a pas adopté une motivation permettant de comprendre sa décision au 

regard des éléments de la cause et au vu des pièces produites. Plus précisément, cette motivation ne 

rencontre pas les éléments de la requérante ayant trait à sa dépendance économique vis-à-vis de ses 

parents et à sa relation très particulière vis-à-vis d’eux (…) ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Faisant valoir que « (…) la relation familiale entre la requérante et ses parents est tenue pour établie 

(…) », « (…) qu’une vie familiale s’est constituée entre [eux] sur le territoire belge dès sa naissance 

jusqu’à deux ans et après son arrivée depuis 2006 jusqu’au jour d’aujourd’hui (…) », que « (…) la 

requérante dépend fortement de ses parents, tant sur le plan matériel, que sur le plan affectif et 

relationnel. Ses parents qui l’hébergent, s’occupent de tous ses besoins vitaux et l’aide[nt] à surmonter 

ses difficultés. (…) », et relevant « (…) Que le retour de la requérante dans son pays d’origine aurait des 

conséquences sur les liens familiaux (notamment avec ses parents) et sociaux (notamment avec la 

Belgique, pays de naissance), lesque[ls] sont indispensables à son équilibre, à son épanouissement. 

Que ces liens, […] risqueraient d'être anéantis si la requérante devrait retourner au Maroc même 

temporairement (…) », elle reproche, en substance, à la partie défenderesse de n’avoir « (…) pas 

procédé à un examen in concreto aussi rigoureux que possible de la situation sociale et familiale de la 

requérante en fonction de ces circonstances dont elle avait pleinement connaissance, et [de s’être] 

abstenue également d’examiner les incidences majeures de cette décision non seulement sur la 

requérante, mais également sur sa famille (…) », arguant que la « (…) motivation de l’acte attaqué ne 

permet pas […] de vérifier si la partie [défenderesse] a mis en balance les intérêts en présence et, dans 

l’affirmative, de comprendre les motifs qui l’ont conduite à considérer que l’atteinte portée à sa vie 

familiale et privée était nécessaire et proportionnée à l’objectif poursuivi (…) » et affirmant qu’à son 
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estime, « (…) la décision querellée a affecté la vie privée et familiale de la requérante, et ce d’une 

manière disproportionnée (…) ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, 

mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé les actes attaqués, 

sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels des parties requérantes. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation des actes attaqués révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

la présence de ses parents en Belgique où ils bénéficient d’un séjour illimité, du fait qu’elle soit née en 

Belgique et y ait été autorisée au séjour lorsqu’elle était mineure et de la durée de son séjour et son 

intégration alléguées. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui, en ce 

qu’elle rappelle les éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour précitée et affirme 

qu’ils n’auraient pas été adéquatement pris en considération, tente, en définitive, d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non, en l’espèce. 

 

Les allégations, formulées en termes de requête, relatives à la « dépendance économique » et à la 

« relation très particulière » de la requérante vis-à-vis de ses parents, n’appellent pas d’autre analyse. 

En effet, il s’agit là d’éléments qui ne trouvent aucun écho au dossier administratif - et, en particulier, 

dans la demande, mieux identifiée supra sous le point 1.3., à la suite de laquelle les décisions 

querellées ont été adoptées - et dont il ne saurait, dès lors, être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas en avoir tenu compte au moment de la prise des actes attaqués. Ces éléments ne sauraient, par 

ailleurs, davantage être pris en considération dans le cadre du contrôle de légalité que le Conseil est 

appelé à exercer envers les actes attaqués, en présence d’un recours tel celui formé en l’occurrence, et 
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ce, en vertu de la jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y a lieu, pour l’exercice de 

ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Quant à l’extrait d’un arrêt du Conseil de céans reproduit en termes de requête à l’appui du premier 

moyen, force est de constater que la partie requérante - outre qu’elle n’a pas jugé utile d’en indiquer les 

références - n’établit pas en quoi l’enseignement de celui-ci – se référant à un cas où la partie 

défenderesse s’était prononcée quant à « l’octroi d’une autorisation de séjour » – présenterait une 

quelconque pertinence en l’espèce, où il ressort clairement des termes du premier acte attaqué que la 

partie défenderesse s’en est, en l’occurrence, tenue à examiner la recevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante, sans se prononcer quant à son fondement. 

 

3.2.1. Sur le second moyen, lorsqu’une violation de l’article 8 de la CEDH est invoquée, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : 

la Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour 

EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage 

s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des 

étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire 

de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu 

d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en 

particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 

octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et  Balkandali/Royaume-Uni, § 

67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 
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Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre 

des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la 

relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des 

Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels 

entre parents. 

 

3.2.2. En l’espèce, s’agissant de la vie privée et familiale alléguée, force est de constater que la partie 

défenderesse l’a prise en considération et a considéré que « (…) Un retour temporaire vers le Maroc, en 

vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des 

liens privés et familiaux […] mais […] impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 

régulariser sa situation. (…) » et que « (…) en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal 

de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant et qui trouve son 

origine dans son propre comportement (...) », démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué une balance 

des intérêts en présence.  

 

Partant, il ne peut, à cet égard, être reproché à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’article 8 de la 

CEDH. 

 

Pour le surplus, le Conseil relève que la seule affirmation, en termes de requête, que « (…) la décision 

querellée a affecté la vie privée et familiale de la requérante, et ce d’une manière disproportionnée 

(…) » ne peut suffire à établir le caractère disproportionné des conséquences des actes attaqués. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui constitue le second acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil observe, d’une part, qu’il apparaît clairement comme 

l’accessoire de la décision de refus de séjour attaquée et, d’autre part, que la partie requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors, d’une part, qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte 

attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts.  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille seize par : 

 

 

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO V. LECLERCQ 

 

 


